
     Opération Entraide et Solidarité 

       Bilan de la 4ème semaine 

DISTRIBUTION du PAIN 

           8 familles ont bénéficié de ce service cette semaine 

( contact le Mardi pour livraison le Jeudi ) 

DISTRIBUTION de PRODUITS ALIMENTAIRES 

  5 familles ont bénéficié de ce service cette semaine  

( contact le Mercredi pour livraison le Week end ) 

INSCRIPTIONS AIRE de LOISIRS 

8 familles ont utilisé l’aire de loisirs en toute sécurité 

( continuez à vous inscrire pour en bénéficier ) 

PRONLEROY 

     Inscriptions AIRE de LOISIRS 

Accès autorisés ( sur inscriptions ) à raison de 30mn par jour et par famille 

Suivant les créneaux : le matin : 10h-10h30 et 10h30-11h 

                                     L’après-midi : 15h-15h30 et 15h30-16h 

 Enfants de 0 à 12 ans 

Enfants de 12 ans à 18 ans 

                         Autorisés suivant créneaux disponibles et désistements. 

              Réservation en ligne, via le questionnaire présent sur le site :    

                    www.pronleroy.com 

     Les structures sont nettoyées après chaque utilisation par le bénévole de        

  l’opération «  ENTRAIDE et SOIDARITE » affecté au créneau horaire. 



                   DISTANCIATION SOCIALE 

OBSÈQUES de Michel CORMON 

 

                     Par arrêté Préfectoral, les cérémonies funéraires dans les cimetières                                                                

                                        sont limitées à 20 personnes.  

      Mr le Maire va organiser les groupes , s’il y a lieu,  afin que tout le monde puisse se        

      recueillir devant le corps en respectant rigoureusement les gestes barrières                          

             et de distanciation sociale  aussi pouvoir saluer André et sa famille. 

                   Nous ne pouvons pas vous informer ( obligation du Préfet )                                                   

                de la date et de l’heure de la cérémonie, 

Si vous souhaitez assister à la cérémonie, vous pouvez vous faire connaitre à la Mairie  

au N° 03 44 51 74 03 ( éventuellement laisser un message et vos coordonnées et le 

nombre de personnes ) ou par mail : mairiedepronleoy@gmail.com .avant Vendredi 10h 

Vous serez contacté pour avoir toutes les infos et votre horaire précis par rapport              

à l’organisation des groupes. 

N'oubliez pas de vous munir de l’Attestation de Déplacement Dérogatoire en cochant la 

case «  motif familial impérieux » 

 

 AUTORISEE 

Comme moyen de déplacement  pour 
aller au travail ou faire des courses. 

Activité physique pour aérer les enfants 

avec enfants à vélo et adulte à pied 

INTERDITE 

Cadre des loisirs et activité physique 

 individuelle 

 


